
L’Arrosoir ô Légumes 

Acte d’adhésion à l’association 

Période mai 2024-avril 2025 
Contact : arrosoirolegumes@gmail.com 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

Les obligations : 

• Payer sa cotisation à l’association à l’ordre de l’arrosoir ô légumes: 6€ pour une personne seule, 

12 € pour une famille. (par chèque  ou par virement ) 

•  Participer à la vie de l’association et assurer une permanence-distribution tous les deux mois, 

quel que soit le type d’engagement avec un producteur. 

 

Renouvellement des engagements adhérents auprès des producteurs 
 

Par ailleurs, merci de nous indiquer quels seront les engagements auxquels vous  adhérerez pour la 

prochaine saison mai 2024- avril 2025 

 Producteurs    Périodicité 

Maraichers      quinzaine 

Laitiers      quinzaine 

Pain        hebdomadaire 

Pizza       mensuelle 

Volailles      mensuelle 

Viande bovine     2 fois par an 

Pommes et jus de pommes   ttes les 3 semaines à partir de septembre 

Miel       2 à 3 fois par an 

Kiwi       ttes les 3 semaines à partir de novembre 

Bière limonade     mensuelle 

Porc        3 fois par an 

Œufs       quinzaine 

Noix, Vin, huile, pomme de terre  mensuelle 

 

Règlement  par virement 
Intitulé du compte : ARROSOIR O LEGUMES  

 Chez Mme SENDAT 37 rue Jacques Duclos 33270 Floirac 

 

IBAN : FR76 1090 7001 2712 0213 5845 259  BIC : CCBPFRPPBDX 

International Bank Account Number   Bank Identification Code 

 

 

Nom et prénom :   

 

 Tél. domicile :                                                        Tel portable :  

 

Adresse :                                                                             

 

 Email :   

 

 

 

 


